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(54)  Vanne  à  commande  électrique  et  à  ouverture  continue  en  fonctionnement,  pour  régénération 
de  canister 

(57)  La  vanne  a  son  clapet  (18)  lié  en  mouvement 
au  noyau  (20)  d'un  solénoïde  dont  la  bobine  (21)  est 
alimentée  en  courant  moyen  modulé  pour  moduler 
l'écartement  entre  le  clapet  (8)  et  un  siège  (17).  En  aval 
du  siège  (17),  la  vanne  communique  avec  un  conduit 
d'admission  du  moteur  par  l'intermédiaire  d'un  calibreur 
(1  6)  à  section  de  passage  constante.  En  amont  du  siège 
(17)  ,  la  vanne  est  en  communication  avec  le  canister. 

La  modulation  de  l'effort  appliqué  au  clapet  (18)  permet 
de  moduler  la  perte  de  charge  au  clapet  (18),  et  donc  la 
pression  de  commande  entre  le  siège  (1  7)  et  le  calibreur 
(1  6),  de  sorte  à  moduler  le  débit  de  purge  traversant  ce 
calibreur  (16). 

Application  de  la  vanne  à  commande  électrique  et 
à  ouverture  continue  en  fonctionnement  à  la  modulation 
du  débit  continu  de  purge  des  canisters  de  moteurs  à 
combustion  interne. 

F I G . 2 .  

<  
O) 
^ -  
o  
00 
00 
00 
o  
Û_ 
LU 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1  EP  0  833 

Description 

L'invention  concerne  une  vanne  à  commande  élec- 
trique  et  à  ouverture  continue  en  fonctionnement,  pour 
un  circuit  de  régénération  d'un  canister  associé  à  un  mo-  s 
teur  à  combustion  interne,  alimenté  en  air  ou  en  air  car- 
buré  par  au  moins  un  conduit  d'admission,  dans  lequel 
le  débit  est  commandé  par  un  organe  d'étranglement, 
par  exemple  du  type  rotatif  communément  appelé  pa- 
pillon.  10 

Plus  précisément,  l'invention  se  rapporte  à  une  van- 
ne  dont  le  débit  de  purge  du  canister  est  continu  et  mo- 
dulé  par  un  signal  électrique,  pour  la  régénération  d'un 
canister  associé  à  un  moteur  à  combustion  interne  dont 
l'installation  d'alimentation  en  carburant  peut  soit  corn-  15 
porter  un  carburateur,  dont  l'organe  d'étranglement  ro- 
tatif,  ou  papillon  des  gaz,  commande  le  débit  de  mélan- 
ge  air-carburant,  soit  être  du  type  dit  "à  injection"  et  com- 
porter  un  corps  de  papillon,  dont  l'organe  d'étrangle- 
ment  rotatif  commande  le  débit  d'air  d'admission  au  mo-  20 
teur. 

Le  canister  est  un  réceptacle  recueillant  des  va- 
peurs  de  carburant  provenant  de  divers  organes  conte- 
nant  ou  parcourus  par  du  carburant,  dans  le  circuit  suivi 
par  le  carburant  dans  le  véhicule  et  son  moteur,  et  en  25 
particulier  du  réservoir  de  carburant,  ainsi  que  du  mo- 
teur,  et  des  tubulures  d'injection  et  du  ou  des  injecteurs, 
ou,  le  cas  échéant,  du  carburateur. 

Le  canister,  dans  lequel  ces  vapeurs  de  carburant 
sont  collectées  pour  éviter  leur  rejet  dans  l'air  ambiant,  30 
est  muni  d'un  évent  en  communication  avec  l'atmosphè- 
re,  de  sorte  que  le  réservoir  de  carburant  est  mis  à  l'air 
libre  au  travers  du  canister.  Pour  éviter  les  rejets  de  car- 
burant  à  l'air  libre  par  l'évent  du  canister,  lorsque  ce  der- 
nier  est  saturé,  le  canister  est  régénéré  cycliquement  35 
par  un  circuit  de  régénération  comprenant  une  vanne 
montée  sur  une  canalisation  raccordant  le  canister  au 
conduit  d'admission,  en  aval  de  l'organe  d'étrangle- 
ment.  Lorsque  la  vanne  est  ouverte,  la  dépression  en 
aval  de  l'organe  d'étranglement  dans  le  conduit  d'ad-  40 
mission  provoque,  dans  la  canalisation  et  dans  le  canis- 
ter  une  aspiration  d'air  ambiant  par  l'évent  du  canister. 
Cet  air  ambiant  aspiré  purge  le  canister  du  carburant 
qu'il  contient  et  se  mélange  à  ce  carburant  pour  être  as- 
piré  avec  lui  dans  le  conduit  d'admission.  L'arrivée  de  45 
cet  air  carburé  dans  le  moteur  modifie  la  richesse  du 
mélange  air-carburant  préparé  par  le  carburateur  ou  le 
ou  les  injecteurs,  selon  les  cas,  qui  reçoive(nt)  des  or- 
dres  de  commande  élaborés  à  partir  de  signaux  prove- 
nant  de  différents  capteurs  de  paramètres  de  fonction-  so 
nement  du  moteur,  et  en  particulier  d'une  sonde  mesu- 
rant  le  taux  d'oxygène  dans  les  gaz  d'échappement  du 
moteur. 

Pour  éviter  cette  perturbation  de  richesse,  il  est  con- 
nu  d'utiliser  comme  vanne  de  régénération  une  vanne  55 
à  commande  électrique  assurant  une  modulation  du  dé- 
bit  de  purge  du  canister,  ce  débit  étant  difficile  à  connaî- 
tre  car  la  charge  de  carburant  recueilli  dans  les  canisters 
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n'est  pas  connue  avec  précision  et  dépend  de  nombreux 
paramètres,  tels  que  la  température  ambiante,  la  tem- 
pérature  et  les  conditions  de  remplissage  du  réservoir 
de  carburant,  certains  de  ces  paramètres  pouvant  être 
influencés  par  le  fonctionnement  ou  le  non-fonctionne- 
ment  du  moteur. 

Les  vannes  à  commande  électrique  usuellement 
utilisées  à  cet  effet  sont  des  électro-vannes  comprenant 
un  calibreur  à  section  de  passage  constante  et  un  clapet 
de  commande  du  débit,  lié  en  mouvement  à  un  noyau 
d'un  solénoïde,  dont  la  bobine  est  alimentée  en  courant 
électrique  à  créneaux  rectangulaires  à  rapport  cyclique 
d'ouverture  variable,  c'est-à-dire  que  le  temps  d'ouver- 
ture,  pour  une  période  constante,  correspond  à  une 
fraction  variable  de  cette  période,  correspondant  à  la 
longueur  du  créneau  de  courant  utilisé. 

La  variation  du  débit  est  ainsi  obtenue  en  modulant 
la  section  efficace  du  calibrage,  soumis  à  la  dépression 
du  moteur,  cette  modulation  étant  assurée  par  le  clapet 
de  l'électro-vanne. 

Compte-tenu  des  fréquences,  comprises  entre  5  et 
20Hz,  auxquelles  ces  électro-vannes  sont  excitées,  il  en 
résulte  une  alimentation  déséquilibrée  des  différents  cy- 
lindres  du  moteur  en  vapeurs  de  carburant  provenant 
de  la  purge  du  canister,  en  raison  de  la  fréquence 
d'ouverture  de  l'électro-vanne  de  purge,  qui  est  totale- 
ment  asynchrone  par  rapport  au  moteur. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  il  a  déjà  été  pro- 
posé  dans  FR  2  699  603  une  vanne  à  commande  élec- 
trique  permettant  d'étaler  le  débit  de  régénération  de 
sorte  que  tous  les  cylindres  du  moteur  reçoivent  sensi- 
blement  la  même  fraction  du  carburant  de  purge  du  ca- 
nister,  cette  vanne  assurant  un  débit  continu  mais  mo- 
dulé  et  asservi  à  un  signal  de  consigne  électrique,  de 
façon  à  obtenir  une  vanne  à  débit  proportionnel  à  cette 
consigne.  Cette  modulation  du  débit  de  purge  du  canis- 
ter  est  assurée  en  faisant  passer  ce  débit  au  travers  d'un 
calibreur  à  section  de  passage  constante,  mais  soumis 
à  une  dépression  modulée,  contrairement  aux  électro- 
vannes  antérieurement  utilisées,  dans  lesquelles  on 
module  la  section  efficace  du  calibrage  soumis  à  la  dé- 
pression  moteur. 

Selon  FR  2  699  603,  la  vanne  à  commande  électri- 
que  pour  un  circuit  de  régénération  de  canister  du  type 
présenté  ci-dessus,  comprenant  une  canalisation  rac- 
cordant  le  canister  au  conduit  d'admission,  en  aval  de 
l'organe  d'étranglement,  et  sur  laquelle  est  montée  la 
vanne  qui  comprend  un  calibreur  à  section  de  passage 
constante,  un  clapet  de  commande  du  débit  dans  la  ca- 
nalisation  et  qui  est  lié  en  mouvement  à  un  noyeu  d'un 
solénoïde  dont  la  bobine  est  alimentée  par  un  courant 
électrique  pour  commander  l'effort  sur  le  clapet,  est  telle 
que  le  clapet  est  solidaire  en  mouvement  d'une  mem- 
brane  souple,  qui  délimite,  dans  un  boîtier,  deux  cham- 
bres  dont  une  première  est  maintenue  à  une  pression 
voisine  de  ou  égale  à  la  pression  atmosphérique,  et  dont 
la  seconde  chambre  est  à  dépression  modulée,  renfer- 
me  le  clapet  et  mise  en  communication,  par  un  orifice 
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d'entrée,  avec  le  canister  par  l'intermédiaire  du  cali- 
breur,  et  par  un  orifice  de  sortie  avec  le  conduit  d'admis- 
sion,  la  membrane  ainsi  soumise  à  une  dépresssion  voi- 
sine  de  ou  égale  à  celle  qui  agit  sur  le  calibreur  étant 
également  soumise  aux  efforts  antagonistes  de  moyens  s 
élastiques,  qui  tendent  à  fermer  le  clapet  sur  l'orifice  de 
sortie,  et  du  solénoïde,  dont  la  bobine  développe  une 
force  ayant  pour  effet  d'écarter  le  clapet  de  l'orifice  de 
sortie  pour  ouvrir  ce  dernier,  lorsqu'elle  est  parcourue 
par  un  courant  moyen  variable  constituant  un  signal  de  10 
consigne  électrique  fixant  l'effort  sur  le  clapet. 

En  fonctionnement,  la  membrane  est  en  équilibre 
sous  les  actions  combinées  des  moyens  élastiques,  qui 
tendent  à  rappeler  le  clapet  en  position  de  fermeture, 
de  l'effort  magnétique  dû  au  solénoïde,  et  donc  du  cou-  15 
rant  qui  traverse  sa  bobine,  et  enfin  de  la  dépression, 
qui  détermine  le  débit,  cette  dépression  étant  la  pres- 
sion  différentielle  entre  la  pression  atmosphérique  ou 
une  pression  proche  de  cette  dernière  et  régnant  dans 
la  première  chambre,  et  la  pression  de  commande  dans  20 
la  seconde  chambre.  Une  relation  est  ainsi  établie  entre 
cette  dépression,  et  donc  le  débit,  d'une  part,  et,  d'autre 
part,  le  courant  électrique  moyen  dans  la  bobine  du  so- 
lénoïde.  Cette  vanne  permet  ainsi  de  moduler  le  débit 
de  régénération  de  façon  continue  par  l'intermédiaire  25 
d'une  dépression  variable  déterminée  à  l'aide  d'un  cou- 
rant  moyen  de  commande. 

Toutefois,  cette  vanne  a  pour  inconvénient  qu'à  plei- 
ne  ouverture,  des  efforts  très  importants  s'exercent  sur 
la  membrane,  en  raison  de  la  forte  dépression  à  laquelle  30 
cette  membrane  est  alors  soumise  (et  qui  peut  atteindre 
60kPa  lorsque  le  moteur  fonctionne  au  ralenti).  Le  so- 
lénoïde  de  cette  vanne  doit  donc  être  capable  de  déve- 
lopper  des  efforts  magnétiques  importants,  au  prix  d'une 
importante  consommation  en  courant.  35 

Par  la  présente  invention,  on  se  propose  de  remé- 
dier  à  cet  inconvénient  à  l'aide  d'une  vanne  à  ouverture 
continue  en  fonctionnement,  permettant  d'éviter  une  ali- 
mentation  déséquilibrée  des  cylindres  du  moteur  en  car- 
burant  purgé  du  canister  par  un  débit  de  régénération  40 
modulé  en  fonction  d'un  signal  électrique  de  comman- 
de,  et  qui  soit  d'une  structure  plus  simple  et  plus  écono- 
mique,  au  montage  comme  à  l'usage,  que  la  vanne  con- 
nue  par  FR  2  699  603,  et  en  particulier  qui  se  contente 
d'un  solénoïde  de  faibles  dimensions,  puissance  et  con-  45 
sommation  électrique. 

A  cet  effet,  la  vanne  selon  l'invention,  d'un  type  con- 
nu  par  FR  2  699  603,  et  qui  comprend  un  calibreur  à 
section  de  passage  constante  et  un  boîtier  délimitant 
une  chambre  mise  en  communication  par  une  entrée  so 
avec  le  canister  et  par  une  sortie  avec  le  conduit  d'ad- 
mission,  et  dans  laquelle  un  clapet  de  commande  du 
débit  de  purge  du  canister  est  monté  mobile  par  rapport 
à  un  siège  obturable  par  le  clapet,  qui  est  lié  en  mouve- 
ment  à  un  noyau  d'un  solénoïde  dont  la  bobine  est  ali-  55 
mentée  par  un  courant  électrique  moyen  variable  pour 
commander  l'effort  sur  le  clapet  et  son  écartement  du 
siège  en  position  d'ouverture  de  la  vanne,  se  caractérise 

en  ce  que  la  sortie  de  la  chambre  est  reliée  au  conduit 
d'admission  par  l'intermédiaire  du  calibreur  de  sorte  que 
la  pression  en  aval  du  calibreur  est  la  pression  dans  le 
conduit  en  aval  de  l'organe  d'étranglement,  tandis  que 
l'entrée  de  la  chambre  est  directement  reliée  au  canister 
par  la  canalisation,  de  sorte  que  l'amont  du  siège  est  à 
la  pression  atmosphérique  ou  à  une  pression  voisine  de 
cette  dernière,  et  le  débit  de  purge  traversant  le  calibreur 
est  modulé  de  façon  continue  par  modulation  de  la  dif- 
férence  de  pression  au  niveau  du  clapet  résultant  de  la 
modulation  de  l'effort  appliqué  au  clapet  par  la  modula- 
tion  du  courant  moyen  variable  dans  la  bobine. 

Comme  une  telle  vanne  ne  comporte  pas  de  mem- 
brane  et  que  la  section  de  son  clapet  peut  être  faible, 
on  comprend  qu'un  solénoïde  de  faibles  dimensions, 
faible  puissance  et  à  faible  consommation  puisse  suffire 
à  commander  le  clapet  de  la  vanne,  dont  la  structure 
peut  ainsi  être  plus  simple  et  plus  économique. 

Avantageusement,  pour  garantir  la  fermeture  de  la 
vanne  lorsque  le  moteur  est  arrêté,  et  éviter  tout  phéno- 
mène  d'auto-allumage,  la  vanne  peut  comprendre  de 
plus  des  moyens  élastiques  de  rappel  sollicitant  le  cla- 
pet  vers  sa  position  de  fermeture  contre  le  siège,  l'ali- 
mentation  électrique  de  la  bobine  du  solénoïde  déve- 
loppant  une  force  magnétique  sollicitant  le  clapet  contre 
les  moyens  élastiques  en  position  d'ouverture  du  siège. 

Mais  il  est  également  possible  que  la  vanne  ne  com- 
porte  pas  de  moyens  élastiques  de  rappel,  et,  dans  ce 
cas,  à  l'arrêt  du  moteur,  la  bobine  du  solénoïde  est  ali- 
mentée  par  un  courant  électrique  tel  que  le  clapet  est 
soumis  à  une  force  magnétique  l'appliquant  contre  son 
siège  en  position  de  fermeture  de  la  vanne. 

Une  telle  vanne  est  avantageusement  alimentée  en 
courant  moyen  variable  obtenu  en  alimentant  la  bobine 
du  solénoïde  par  des  créneaux  de  courant  électrique 
rectangulaires  à  rapport  cyclique  variable.  En  outre,  le 
courant  moyen  variable  peut  être  piloté  par  un  organe 
de  commande  sensible  à  au  moins  un  signal  provenant 
d'au  moins  un  capteur  d'un  paramètre  de  fonctionne- 
ment  du  moteur,  tel  qu'un  capteur  de  richesse  du  mé- 
lange  air-combustible,  et/ou  un  capteur  de  pression 
dans  le  conduit  d'admission  en  aval  de  l'organe  d'étran- 
glement. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  donnée  ci-dessous,  à 
titre  non  limitatif,  d'un  exemple  de  réalisation  décrit  en 
référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  représente  schématiquement  un  circuit 
de  régénération  de  canister,  équipé  d'une  vanne  se- 
lon  l'invention,  et  monté  entre  un  canister  et  un  con- 
duit  d'admission  d'un  carburateur  ou  corps  de  pa- 
pillon  de  moteur  à  combustion  interne,  et 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe  lon- 
gitudinale  d'un  exemple  de  vanne. 

Sur  la  figure  1,  le  canister  1  renferme  un  matériau 
2  absorbant  ou  adsorbant,  par  exemple  du  charbon  ac- 
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tif,  qui  se  charge  des  vapeurs  de  carburant  provenant 
en  particulier  du  réservoir  de  carburant  R,  et  qui  sont 
amenées  au  canister  1  par  la  conduite  de  récupération 
3.  Le  canister  1  ,  qui  peut  ainsi  contenir  par  exemple  1  00 
g  de  carburant,  est  muni  d'un  évent  4  le  reliant  à  l'at- 
mosphère,  et  est  également  raccordé  au  conduit  d'ad- 
mission  5  d'un  corps  de  carburateur  ou  d'un  corps  de 
papillon  d'un  moteur  à  combustion  interne  M.  Un  organe 
d'étranglement  ou  papillon  6  est  monté  rotatif  dans  le 
conduit  5,  et  la  position  angulaire  du  papillon  6  dans  le 
conduit  5  est  commandée  pour  réguler  le  débit  d'admis- 
sion  d'air,  dans  le  cas  d'un  corps  de  papillon,  ou  d'air 
carburé,  dans  le  cas  d'un  carburateur. 

Le  raccordement  du  canister  1  au  conduit  d'admis- 
sion  5,  en  aval  du  papillon  6,  est  assuré  par  un  circuit  7 
de  régénération  du  canister  1.  Ce  circuit  7  comprend 
une  canalisation  de  régénération  8,  qui  débouche,  à  son 
entrée,  dans  le  canister  1  ,  et,  à  sa  sortie,  dans  le  conduit 
d'admission  5,  ainsi  qu'une  vanne  9  à  commande  élec- 
trique,  raccordée  entre  les  branches  amont  8a  et  aval 
8b  de  la  canalisation  8. 

La  vanne  9,  dont  un  exemple  de  réalisation  est  re- 
présenté  sur  la  figure  2,  est  une  vanne  à  clapet  dont  la 
position  est  commandée  par  un  solénoïde  recevant  un 
courant  électrique  de  commande  d'un  dispositif  de  com- 
mande  schématiquement  représenté  en  10,  et  qui  est 
une  unité  de  commande  électronique  de  contrôle  mo- 
teur,  comprenant  un  calculateur  comportant  au  moins 
un  microprocesseur  ou  microcontrôleur,  et  assurant  no- 
tamment  le  contrôle  et  la  commande  de  l'allumage  et  de 
l'injection,  dans  le  cas  d'un  moteur  à  injection,  à  partir 
d'informations  reçues  de  plusieurs  capteurs  de  paramè- 
tres  de  fonctionnement  du  moteur. 

Lorsque  la  vanne  9  est  ouverte,  la  dépression  ré- 
gnant  dans  le  conduit  d'admission  5  en  aval  du  papillon 
6  provoque,  au  travers  de  la  canalisation  8  et  du  canister 
1  ,  une  aspiration  d'air  ambiant  par  l'évent  4,  et  cet  air 
aspiré  entraîne,  en  traversant  le  matériau  2,  le  carburant 
préalablement  retenu  dans  ce  dernier,  pour  l'introduire 
dans  le  conduit  d'admission  5. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  2,  la  vanne  9  comprend 
un  corps  ou  boîtier  11,  de  forme  générale  cylindrique, 
délimitant  une  chambre  interne  12,  qui  présente  un  ori- 
fice  d'entrée  1  3,  raccordé  à  la  partie  amont  8a  de  la  ca- 
nalisation  8  de  régénération  du  canister  1,  ainsi  qu'un 
orifice  de  sortie  14,  raccordé  à  la  partie  aval  8b  de  la 
canalisation  8  par  un  embout  tubulaire  15  renfermant 
un  calibreur  16  ou  restriction,  à  section  de  passage 
constante.  La  périphérie  de  l'orifice  d'entrée  13  consti- 
tue  un  siège  1  7  pour  un  clapet  1  8.  Ce  clapet  1  8  est  d'une 
seule  pièce,  par  une  tige  19,  avec  le  noyau  20,  sensi- 
blement  cylindrique,  d'un  solénoïde  comprenant  une 
bobine  d'excitation  21  fixée  dans  la  chambre  12  du 
corps  11,  et  dans  laquelle  sont  axialement  engagés  le 
noyau  20  et  la  tige  19. 

Pour  éviter  tout  phénomène  d'auto-allumage  par 
l'arrivée  intempestive  de  carburant  provenant  du  canis- 
ter  1  dans  le  moteur  M  encore  chaud,  après  l'arrêt  de 

son  fonctionnement,  la  vanne  9  est  normalement  fer- 
mée  à  l'arrêt  du  moteur  M.  Cette  fermeture  est  assurée, 
dans  cet  exemple,  par  un  ressort  de  rappel  hélicoïdal 
22,  prenant  appui  sur  le  clapet  18  et  sur  un  support  de 

s  la  bobine  21  ,  et  entourant  la  partie  de  la  tige  19  située 
entre  la  bobine  21  et  le  clapet  1  8,  pour  repousser  le  cla- 
pet  1  8  vers  son  siège  1  7,  de  façon  à  fermer  l'orifice  d'en- 
trée  13  lorsque  la  bobine  21  n'est  pas  alimentée.  L'en- 
semble  monobloc  clapet  1  8-tige  1  9-  noyau  20,  la  bobine 

10  21,  l'orifice  d'entrée  13  et  le  siège  17  ainsi  éventuelle- 
ment  que  l'orifice  de  sortie  14  sont,  pour  assurer  un 
meilleur  comportement  mécanique  de  l'ensemble 
clapet18-noyau  20,  de  préférence  coaxiaux  à  l'axe  lon- 
gitudinal  du  boîtier  11  et  de  sa  chambre. 

15  En  fonctionnement,  la  bobine  21  est  parcourue  par 
un  courant  électrique  moyen  de  commande,  qui  résulte 
de  l'alimentation  en  créneaux  rectangulaires  de  courant 
à  rapport  cyclique  variable.  L'ensemble  clapet  1  8-noyau 
20  est  alors  soumis  à  une  force  électromagnétique  Fm, 

20  qui  écarte  le  clapet  18  de  son  siège  17  et  de  l'orifice 
d'entrée  1  3,  à  rencontre  du  ressort  22  exerçant  une  for- 
ce  de  rappel  Fr.  La  chambre  12  est  alors  en  communi- 
cation  avec  la  canalisation  amont  8a  et  le  canister  1  par 
l'entrée  1  3  et  par  la  sortie  1  4  avec  le  conduit  d'admission 

25  5,  au  travers  du  calibreur  1  6.  La  pression  dans  la  cham- 
bre  12  est  une  pression  de  contrôle  ou  de  commande 
Pc  qui  est  alors  intermédiaire  entre  la  pression  du  ca- 
nister  Pcan,  en  amont  de  l'entrée  1  3,  elle-même  voisine 
de  la  pression  atmosphérique  Pa,  et  la  pression  en  aval 

30  du  calibreur  16,  qui  est  la  pression  au  collecteur  d'ad- 
mission  du  moteur  M,  c'est-à-dire  la  pression  régnant 
dans  le  conduit  d'admission  5,  en  aval  du  papillon  6. 

Le  débit  de  régénération  Q  passant  par  le  calibreur 
16  est  fonction  de  Se,  p,  Pc  et  Pcol  selon  une  formule 

35  F1  (Se,  p,  Pc,  Pcol)  qui  est  tabulée  dans  l'unité  de  com- 
mande  1  0,  et  où  Se  est  la  section  de  passage  constante 
du  calibreur  16,  p  la  masse  volumique  du  mélange  air- 
carburant  provenant  du  canister  1,  et  Pcol  et  Pc  sont 
respectivement  la  pression  collecteur,  dans  le  conduit  5 

40  en  aval  du  papillon  6,  et  la  pression  de  commande  dans 
la  chambre  12,  la  pression  collecteur  étant  connue  par 
l'installation,  car  transmise  à  l'unité  de  commande  10 
par  un  capteur  de  pression  23,  détectant  la  pression 
dans  le  conduit  d'admission  5  en  aval  du  papillon  6. 

45  La  pression  de  commande  Pc  est  égale  à  la  pres- 
sion  régnant  dans  la  partie  amont  8a  de  la  canalisation 
8,  c'est-à-dire  la  pression  Pcan  du  canister  1  ou  la  pres- 
sion  Pr  du  réservoir  R,  diminuée  de  la  différence  de 
pression  ou  perte  de  charge  au  niveau  du  clapet  18,  ce 

50  qui  peut  s'écrire  par  la  formule  (2)  : 

(2)  Pc  =  Pcan  -  Ap, 

55  où  Ap  exprime  la  perte  de  charge  due  au  clapet  18. 
Or  on  sait  que  la  pression  Pcan  au  canister  1  est 

égale  à  ou  peu  différente  de  la  pression  atmosphérique 
Pa.  On  peut  donc  remplacer  Pcan  par  Pa  dans  la  for- 

4 
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mule  (2). 
Par  ailleurs,  on  sait  que  la  perte  de  charge  Ap  au 

niveau  du  clapet  1  8  est  égale  à  l'effort  appliqué  au  clapet 
18,  divisé  par  la  section  s  du  clapet  18.  Comme  l'effort 
qui  sollicite  le  clapet  18  est  la  différence  entre  la  force 
magnétique  Fm,  exercée  sur  le  noyau  20  par  l'alimen- 
tation  en  courant  de  la  bobine  21  du  solénoïde,  et  la 
force  de  rappel  Fr  exercée  par  le  ressort  22  sur  le  clapet 
1  8,  on  obtient  que  la  perte  de  charge  Ap  est  donnée  par 
la  formule  (3)  ci-dessous  : 

,„,  .  Fm  -  Fr (3)  Ap  =  —  —  

où  s  est  la  section,  qui  peut  être  faible,  du  clapet  18. 
En  outre,  la  force  magnétique  Fm  est  directement 

fonction  du  courant  moyen  qui  traverse  la  bobine  21  du 
solénoïde.  Cette  force  magnétique  s'exprime  donc  par 
une  fonction  de  ce  courant  I  selon  la  formule  (4)  : 

(4)  Fm  =  f(l) 

En  remplaçant  Fm  parf(l)  dans  la  formule  (3),  puis 
en  remplaçant  Ap  dans  la  formule  (2)  en  fonction  de  la 
formule  (3),  et  enfin  en  remplaçant  Pc  dans  la  formule 
(F1  )  en  fonction  de  sa  valeur  donnée  par  la  formule  (2), 
on  obtient  que  le  débit  de  purge  est  exprimé  par  la  for- 
mule  (5): 

(5)  Q  =  F1  (Sc,p,Pcol,Pa,  f  ^  "  Fr) 

où  Se  et  s  sont  des  constantes,  p  est  assimilé  à  une 
constante,  Fr  est  connu  par  construction  du  ressort  22, 
Pcol  est  connu  grâce  à  la  mesure  procurée  par  le  cap- 
teur  de  pression  23,  et  la  pression  atmosphérique  Pa 
est  également  connue,  et  peut  être  mesurée  comme 
étant  la  pression  dans  le  conduit  d'admission  5,  à  l'arrêt 
du  moteur  M,  et  donc  mesurée  à  l'aide  du  capteur  de 
pression  23  avant  le  démarrage  du  moteur. 

On  constate  que  le  débit  Q  est  une  fonction  du  cou- 
rant  moyen  I  parcourant  la  bobine  21  du  solénoïde,  la 
relation  de  la  formule  (4)  étant  une  caractéristique  con- 
nue  du  solénoïde  20-21  . 

Il  en  résulte  que  la  relation  entre  le  débit  de  purge 
Q  et  le  courant  moyen  I  circulant  dans  la  bobine  21  peut 
être  calculée  ou  tabulée  en  mémoire  dans  l'unité  de  con- 
trôle  10. 

Le  courant  moyen  I  appliqué  à  la  bobine  21  est  ob- 
tenu  par  une  commande  à  rapport  cyclique  variable,  à 
une  fréquence  suffisamment  haute,  d'environ  100  Hz 
par  exemple.  On  peut  ainsi  commander  un  débit  de  pur- 
ge  Q  continu,  par  action  sur  le  rapport  cyclique  d'alimen- 
tation  électrique  du  solénoïde  de  la  vanne  9. 

Le  principe  de  fonctionnement  est  donc  basé  sur  la 
régulation  de  la  perte  de  charge  ou  différence  de  pres- 
sion  au  niveau  du  clapet  18,  et  non  d'une  section  varia- 

ble,  pour  moduler  le  débit  de  purge  en  fonction  des  be- 
soins,  et  en  tenant  notamment  compte  de  la  pression 
Pcol  au  collecteur  d'admission  du  moteur  M. 

Le  débit  Q  de  purge  du  canister  1  ,  délivré  par  la  van- 
5  ne  9,  est  continu  et  modulé  par  la  modulation  de  l'effort 

électromagnétique  Fm,  lui-même  fonction  du  courant 
moyen  de  commande  I  de  la  bobine  21  .  La  vanne  9  est 
ainsi  à  débit  continu  et  modulé  par  le  courant  électrique 
de  commande.  Pour  que  cette  vanne  9  soit  relativement 

10  insensible  aux  vibrations  du  moteur  M,  on  choisit  un  res- 
sort  22  à  seuil  d'effort  faible,  mais  suffisant  à  cet  effet. 

En  variante,  la  vanne  9  peut  être  sans  ressort  22, 
auquel  cas  la  bobine  21  reste  alimentée,  après  l'arrêt 
du  moteur,  pendant  un  temps  suffisant  et  dans  un  sens 

15  propre  à  assurer  le  maintien  par  la  force  magnétique  du 
clapet  1  8  contre  le  siège  1  7  en  position  de  fermeture  de 
l'entrée  1  3  du  corps  1  1  .  En  variante  également,  le  clapet 
18  peut  coopérer  avec  un  siège  17  ménagé  autour  de 
l'orifice  de  sortie  14  de  la  chambre  12,  auquel  cas  la 

20  pression  de  commande  Pc  considérée  est  la  pression 
régnant  dans  le  tronçon  tubulaire  15  entre  le  calibreur 
16  et  la  sortie  14. 

Il  est  également  possible  que  le  clapet  18  ne  soit 
pas  directement  solidaire  en  mouvement  du  noyau  20, 

25  comme  cela  est  assuré  par  la  réalisation  d'une  seule 
pièce  du  clapet  1  8  avec  le  noyau  20  par  la  tige  1  9,  et  le 
clapet  18  peut  être  lié  en  mouvement  au  noyau  20  par 
des  moyens  de  démultiplication  de  l'amplitude  de  dé- 
placement  du  clapet  1  8  par  rapport  à  l'amplitude  de  dé- 

30  placement  du  noyau  20. 
Dans  toutes  ces  réalisations,  on  obtient  une  vanne 

qui  permet  de  moduler  le  débit  de  régénération  de  façon 
continue,  par  la  modulation  de  la  perte  de  charge  au  ni- 
veau  du  clapet,  cette  modulation  étant  déterminée  par 

35  la  modulation  de  l'écartement  entre  le  clapet  18  et  le 
siège  17,  cet  écartement  étant  lui-même  modulé  par  la 
modulation  du  courant  électrique  moyen  appliqué  à  la 
bobine  21  .  En  outre,  comme  la  section  du  clapet  1  8  peut 
être  faible,  le  solénoïde  peut  être  de  faibles  dimensions, 

40  faible  puissance  et  faible  consommation  électrique, 
donc  peu  coûteuse,  dans  une  vanne  de  structure  simple 
et  économique. 

Ce  courant  électrique  est  fourni  par  exemple  par  un 
calculateur  de  pilotage  d'un  carburateur  ou  un  calcula- 

is  teur  d'un  système  de  contrôle  moteur,  intégré  à  l'unité 
de  commande  1  0,  et  ce  courant  peut  être  élaboré  à  par- 
tir  d'informations  provenant,  notamment,  d'une  sonde 
de  richesse  24,  du  type  sonde  lambda  détectant  la  te- 
neur  en  oxygène  dans  les  gaz  d'échappement  du  mo- 

50  teur  traversant  le  collecteur  d'échappement  25,  ainsi 
que  du  capteur  de  pression  23,  comme  expliqué  ci-des- 
sus. 

1.  Vanne  à  commande  électrique  et  à  ouverture  con- 
tinue  en  fonctionnement,  pour  la  régénération  d'un 

55  Revendications 
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canister  (1)  associé  à  un  moteur  à  combustion  in- 
terne  (M)  alimenté  en  air  ou  air  carburé  par  au 
moins  un  conduit  d'admission  (5)  dans  lequel  le  dé- 
bit  est  commandé  par  un  organe  d'étranglement 
mobile  (6),  le  canister  (1)  dans  lequel  des  vapeurs  s 
de  carburant  sont  collectées  étant,  d'une  part,  muni 
d'un  évent  (4)  en  communication  avec  l'atmosphère 
et,  d'autre  part,  raccordé  au  conduit  d'admission  (5) 
en  aval  de  l'organe  d'étranglement  (6)  par  une  ca- 
nalisation  (8)  sur  laquelle  est  montée  ladite  vanne  10 
(9),  qui  comprend  un  calibreur  (16)  à  section  de 
passage  constante  et  un  boîtier  (11)  délimitant  une 
chambre  (12)  mise  en  communication  par  une  en- 
trée  (13)  avec  le  canister  (1)  et  par  une  sortie  (14) 
avec  le  conduit  d'admission  (5),  et  dans  laquelle  un  15 
clapet  (18)  de  commande  du  débit  de  purge  du  ca- 
nister  (1)  est  monté  mobile  par  rapport  à  un  siège 
(17)  obturable  par  le  clapet  (1  8),  qui  est  lié  en  mou- 
vement  à  un  noyau  (20)  d'un  solénoïde  dont  la  bo- 
bine  (21)  est  alimentée  par  un  courant  électrique  20 
moyen  variable  (I)  pour  commander  l'effort  sur  le 
clapet  (18)  et  son  écartement  du  siège  (17)  en  po- 
sition  d'ouverture  de  la  vanne  (9), 
caractérisée  en  ce  que  la  sortie  (1  4)  de  la  chambre 
(12)  est  reliée  au  conduit  d'admission  (5)  par  Tinter-  25 
médiaire  du  calibreur  (16)  de  sorte  que  la  pression 
en  aval  du  calibreur  (1  6)  est  la  pression  dans  le  con- 
duit  (5)  en  aval  de  l'organe  d'étranglement  (6),  tan- 
dis  que  l'entrée  (13)  de  la  chambre  (12)  est  direc- 
tement  reliée  au  canister  (1  )  par  la  canalisation  (8),  30 
de  sorte  que  l'amont  du  siège  (17)  est  à  la  pression 
atmosphérique  ou  à  une  pression  voisine  de  cette 
dernière,  et  le  débit  de  purge  traversant  le  calibreur 
(16)  est  modulé  de  façon  continue  par  modulation 
de  la  différence  de  pression  au  niveau  du  clapet  (18)  35 
résultant  de  la  modulation  de  l'effort  appliqué  au  cla- 
pet  (18)  par  la  modulation  du  courant  moyen  varia- 
ble  (I)  dans  la  bobine  (21). 

solénoïde  par  des  créneaux  de  courant  électrique 
rectangulaires  à  rapport  cyclique  variable. 

5.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  courant  moyen  va- 
riable  (I)  est  piloté  par  un  organe  (10)  de  commande 
sensible  à  au  moins  un  signal  provenant  d'au  moins 
un  capteur  d'un  paramètre  de  fonctionnement  du 
moteur  (M),  tel  qu'un  capteur  de  richesse  (24)  du 
mélange  air-combustible,  et/ou  un  capteur  de  pres- 
sion  (23)  dans  le  conduit  d'admission  (5)  en  aval  de 
l'organe  d'étranglement  (6). 

6.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  le  siège  (17)  est  amé- 
nagé  autour  de  l'entrée  (13)  de  la  chambre  (12). 

7.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  le  clapet  (18)  est  di- 
rectement  solidaire  en  mouvement  du  noyau  (20) 
qui  est  logé  avec  la  bobine  (21)  du  solénoïde  dans 
la  chambre  (12)  de  la  vanne  (9). 

8.  Vanne  selon  la  revendication  7,  caractérisée  en  ce 
que  la  chambre  (12)  est  délimitée  dans  un  boîtier 
(1  1  )  de  forme  sensiblement  cylindrique,  et  le  clapet 
(1  8)  ,  le  siège  (17),  l'entrée  (1  3)  de  la  chambre  (12), 
le  noyau  (20)  et  la  bobine  (21)  du  solénoïde  et, 
éventuellement,  la  sortie  (14)  de  la  chambre  (12), 
sont  sensiblement  coaxiaux  à  l'axe  longitudinal  du 
boîtier  (11). 

9.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
7  et  8,  caractérisée  en  ce  que  le  clapet  (18)  est 
d'une  seule  pièce  avec  le  noyau  (20)  par  une  tige 
(19)  au  moins  partiellement  engagée  axialement 
avec  le  noyau  (20)  dans  la  bobine  (21)  du  solénoï- 
de. 

2.  Vanne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  40 
qu'elle  comprend  de  plus  des  moyens  élastiques 
(22)  de  rappel  sollicitant  le  clapet  (18)  vers  sa  po- 
sition  de  fermeture  contre  le  siège  (1  7),  et  en  ce  que 
l'alimentation  électrique  de  la  bobine  (21)  du  solé- 
noïde  développe  une  force  magnétique  (Fm)  solli-  45 
citant  le  clapet  (18)  contre  les  moyens  élastiques 
(22)  en  position  d'ouverture  du  siège  (17). 

10.  Vanne  selon  la  revendication  9,  telle  que  rattachée 
à  la  revendication  3,  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  élastiques  de  rappel  comprennent  au 
moins  un  ressort  hélicoïdal  (22)  logé  dans  la  cham- 
bre  (12)  entre  le  clapet  (18)  et  un  support  de  la  bo- 
bine  (21  )  dans  la  chambre  (1  2)  de  la  vanne  (9). 

3.  Vanne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
qu'à  l'arrêt  du  moteur  (M),  la  bobine  (21)  du  solé-  so 
noïde  est  alimentée  par  un  courant  électrique  tel 
que  le  clapet  (18)  est  soumis  à  une  force  magnéti- 
que  l'appliquant  contre  son  siège  (17)  en  position 
de  fermeture  de  la  vanne  (9). 
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4.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le  courant  moyen  va- 
riable  (I)  est  obtenu  en  alimentant  la  bobine  (21  )  du 
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